




 
 
CONSIDERANT qu’au titre de la présente décision, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée entend solliciter le concours financier de l’Etat concernant la tranche 1, 
année 2025 du projet qui portera sur les travaux de parades du secteur L 32, au titre 
du Fonds Barnier à hauteur de 149 043.00 €, selon le plan de financement suivant : 

 

 
 

 

D E C I D E 
 
 
ARTICLE 1 
 

DE SOLLICITER le concours financier de l’Etat, au titre du Fonds Barnier à hauteur 

de 149 043.00 €, conformément au plan de financement prévisionnel,                               ci-
dessus. 

 
ARTICLE 2 
 

DE SIGNER tout document relatif à l’exécution de la présente décision. 

 

    FINANCEURS 

FONDS et/ou  
CONTRAT DE  

PARTENARIAT  
FINANCIER 

COÛT TOTAL  
OPERATION 

ASSIETTE  
ELIGIBLE  

RETENUE PAR  
FINANCEUR 

Montant  
subvention  

globale 

(études+travaux) 

ETAT DSIL et DETR 2025 3 545 974.00 € 
Etudes + Travaux  

secteur LT32 et   LT 33 1 500 000.00 € 42.30% 42.30 % 

298 086 € 
TRANCHE 1  

(études+travaux de  
parades LT32) 

149 043 € 50% 4,20% 

3 247 887,99 € 
TRANCHE 2 (études et  

travaux LT33 2026- 
2028) 

1 169 239,68 € 36% 32,97% 

2 818 282,78 € 80% 

727 691,22 € 20% 

3 545 974,00 € 100% TOTAL 

Plan de financement prévisionnel HT 

Postes de  
dépenses pris en  

compte dans  
l’assiette éligible 

Taux  
d’intervention  
sur la base de  

l’assiette  
éligible retenue 

Taux  
d’intervention  
sur la base du  

coût total  
d’opération 

Total aides publiques 

AUTOFINANCEMENT 

3 545 974,00 € 

 

ETAT  FONDS BARNIER 




